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19 15/05/26

Bonjour,

QUESTIONS SUR LA PLATEFORME DE SAISIE > Formulaire Dossiers d’offres > 

INFORMATIONS PEDAGOGIQUES > Blocs de compétences : qu'attendez-vous dans 

cette rubrique, tout en sachant que dans la rubrique module doit être indiqué par 

exemple 3 modules pour la composante « je construis mon parcours professionnel » et 

que pour chaque module nous devons le rattacher à un bloc de compétences ? A savoir 

aucune indication n’est précisé sur cette rubrique dans le guide saisie des organismes de 

formation. 

22/05/2026
La rubrique « Bloc de compétences » ne doit pas être complétée pour cette consultation. Lors de l’ouverture du 

formulaire, cette rubrique apparaît déjà validée. Il convient de la laisser en l'état.

20 18/05/26

Bonjour, Dans les pièces à joindre il est fait mention de "la fiche complémentaire – 

Planification des sessions" ainsi que dans la fiche action. Il est indiqué de se référer au 

guide de saisie mais aucune information n'apparaît pas à ce sujet.

22/05/2026

L'article 5-2 du Règlement de la Consultation précise la Présentation des offres. La fiche Action (cadre de 

proposition technique) est générée via la plateforme. La saisie et la validation se font en ligne. La fiche 

complémentaire - Planification des sessions est intégrée au DCE. Elle est à télécharger, compléter puis déposer 

sur la plateforme. 

En cas de contradiction, les stipulations du DCE prévalent sur celles du Guide de saisie. 

21 18/05/26

Nous constatons qu'il n'y a aucune limitation du nombre de caractères au delà de 300, 

comme indiqué dans une question précédente. Pouvez vous nous préciser le nombre de 

caractères pour l'ensemble du formulaire ?

22/05/2026

La plateforme limite le nombre de caratères à 3000. Néanmoins, pour les éléments attendus relatifs aux modules, 

nous attendons une réponse synthètique en  300 caractères maximum pour chaque champ de saisie du Module 

(objectif, contenu, validation). 

22 18/05/26

Page 46 du guide de saisie, il est fait référence à un cadre de proposition technique d'un 

maximum de 20p recto/verso . Est il possible d'avoir accès à la trame de ce document 

sans avoir complété l'ensemble du formulaire au préalable ?

22/05/2026
La fiche action peut être ouverte autant de fois que nécessaire et son contenu peut être copié pour être collé dans 

un traitement de texte

23 19/05/26

La réponse à la question 12 précise que le nombre attendu de caractères est limité à 300 

pour la description des modules dans la rubrique Modalités pédagogiques sur la 

plateforme de saisie. 

Pour chaque module, trois champs sont à compléter : objectif, contenu et validation. 

La limite à 300 caractères est-elle bien pour chacun de ces champs ? 

22/05/2026 La limite des 300 caractères s'applique bien à chaque champ de la rubrique "Modalités pédagogiques". 

24 19/05/26

Dans le formulaire de saisie en ligne, à la rubrique Informations générales dans 

Informations pédagogiques, le guide de saisie indique, pour le champ Métiers visé, la 

phrase « Un métier de la formation professionnelle ». S’agit-il d’une saisie prédéfinie et 

obligatoire ?  

22/05/2026
Dans le formulaire de saisie en ligne, à la rubrique Informations générales dans Informations pédagogiques, le 

champ Métiers visés est effectivement pré rempli. Aucune action de votre part n'est attendue sur ce champ.   

25 19/05/26

Sur la page de garde du cadre de proposition technique et financière, il est indiqué : Le 

respect du présent cadre de réponse technique est obligatoire. A titre indicatif, le cadre de 

proposition technique comprendra un maximum de 20 pages recto verso (paginées de 1 à 

40). Les annexes ne sont pas autorisées. 

a/ La page de garde et le sommaire sont-ils inclus dans les 20 pages ? 

b/ La police et la taille de caractère (Trebuchet MS 12) sont-elles obligatoires ou 

pouvonsnous en proposer d'autres ? 

c/ Est-il impératif de renseigner les réponses directement dans les cadres prévus ou 

pouvons-nous proposer une réponse structurée différemment, tout en respectant le 

contenu attendu et la numérotation ?

22/05/2026

a)La page de garde et le sommaire ne sont pas inclus dans la pagination.  

b) Le choix de police et de taille sont libres, sous réserve de choisir un style de police lisible et de conserver une 

taille de police de 10 minimum.

c) Les réponses attendues doivent être présentées dans l'ordre proposé du cadre prévu. 
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26 19/05/26

Concernant les sessions adaptées "Je booste mon parcours professionnel", doivent-elles 

concerner soit le public en situation de handicap, soit allocataires du RSA ou prévoient-

elles de mixer les 2 typologies de public au sein de la même session ?

22/05/2026
Il est attendu deux réponses pédagogiques dissociées : une première pour des publics en situation de handicap et 

une seconde pour des allocataires du RSA.  

27 21/05/26

Par le navigateur Chrome, il y a de nombreuses coupures avec sauvegardes non prises en 

compte et perte de toutes les saisies. Dans la rubrique "Formacode", nous ne pouvons pas 

enregistrer car il est indiqué "information manquante" pourtant saisie

22/05/2026

Nous allons contacter l'éditeur de la plateforme pour relayer les difficultés rencontrées. 

Dans la rubrique Formacode, afin que le saisie soit facilitée, nous vous conseillons de saisir "mobilisation"  qui 

permet de faire apparaitre le formacode "97007  (re)mobilisation, aide à l'élaboration de projet professionnel " et 

de le valider.


